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DEVENEZ ASSISTANTE MATERNELLE 

 DE CRECHE FAMILIALE 

 
Votre mission : accueillir 3 enfants de la crèche familiale à votre domicile et leur apporter un cadre de vie 
de qualité pour favoriser leur développement 

 
➔ Vous êtes rémunérée par la Mairie de Torcy qui devient votre employeur, 
 

➔ Vous êtes entourée par une équipe pluridisciplinaire : infirmière, éducatrice de jeunes enfants, 
auxiliaire de puériculture, médecin, psychologue 
  
➔ Vous n’avez aucune relation financière avec la famille puisque celle-ci s’acquitte de sa facture auprès 
de la Mairie, 
 
➔ Vous n’avez plus à rechercher d’enfant, la Mairie se charge de leur admission,  
 
➔ Vous êtes protégée par un règlement intérieur avec une amplitude d’accueil comprise entre 7h15 et 
18h45, 
 
➔ Vous n’êtes pas isolée car vous faites partie d’une équipe, 
 
➔ Vous accompagnez plusieurs fois par semaine les enfants que vous accueillez dans les locaux de la 
crèche pour des activités, spectacles, sorties, etc. 
 
➔ Des visites à domicile sont assurées pour votre soutien professionnel par votre encadrement, 
 
➔ Des réunions vous permettent d’échanger sur les observations des enfants accueillis et d’avoir des 
réponses à vos questions, 
 
➔ Des formations vous sont régulièrement proposées au sein de la Mairie. 
 
 
Vos avantages 

 
➔ Fourniture du matériel par la Mairie : lit, poussette, chaise, transat, linge etc. Un prêt de jouet,  
 
➔ Une indemnité forfaitaire en fonction du nombre d’enfant(s) accueilli(s)  
 Exemple : 683.55 euros brut pour 1 enfant accueilli par mois    
 
➔ Une indemnité journalière : de 4,75 € brut pour le repas et 4,75 € brut pour les autres frais 
nécessaires à l’entretien de l’enfant par jour de présence (pour participer aux frais d’alimentation, 
chauffage, eau, téléphone)  
Exemple :  598,50 € pour 3 enfants accueillis 21 jours dans le mois.  
 
➔ Un treizième mois majoré de 30 % 
 
➔ Une prime d’ancienneté versée à partir de 3 ans d’ancienneté 
 
➔ 25 jours de congés, 16 RTT et 3 jours de sujétion par an (si à temps complet) 

 
Pour en savoir plus 

 
Contactez les crèches familiales au 01.60.05.26.52 et au 01.60.06.31.68. 
Posez votre candidature : lettre + CV à l’attention de Monsieur le Maire de Torcy 


